
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL du 07 juillet 2020 

Convocation du 01 juillet 2020 

Présents : Madame BEILLARD, Madame RAVENEAU, Madame MAUBOUCHER-MINIER Mesdames BONIN, LAURENT, 

DUPUY, LACRAMPE-BOSSIS, MASSIAS  Messieurs CHAPEAU, LHUILLIER, GROLLEAU, DOUBLET, GUIOCHEREAU, 

RONCERET. 

Excusé : Monsieur ABILLARD Arnaud 

Secrétaire de séance : Madame Marjorie BONIN 

    -----------------------------             

Adoption du procès-verbal du conseil municipal du 10 juin 2020. 

Madame le Maire informe le conseil municipal qu’un point sera ajouté à l’ordre du jour. 

Vente terrain lotissement le Village 

Madame le Maire informe le conseil municipal qu’un administré domicilié à VERNOIL-LE-FOURRIER, souhaite 

acheter la parcelle AB 299 d’une superficie de 822 m² au prix de 25€ HT le m². 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, accepte et donne tout pouvoir à Madame le Maire ou son 

adjointe pour signer les pièces nécessaires. 

CASVL : Compte-rendu sommaire de la séance du conseil communautaire du 11 juin 2020 

Madame le Maire fait un point sur la réunion qui s’est tenue le 11 juin dernier et informe le conseil des 

diverses délibérations prises notamment : Des diverses modifications de tarification du réseau de transport, 

des modalités de remboursement et/ou report des cours, consécutivement aux mesures relatives à la lutte 

contre la propagation du virus covid 19. Création de deux régies à seule autonomie financière pour la gestion 

du service public de l’eau potable et de l’assainissement. Madame le maire informe le conseil municipal, des 

droits d’entrée pour la saison culturelle 2020 – 2021. 

Compte-rendu des travaux EU et AEP Rue de la Vincenderie et Impasse de la Perrière 

Monsieur CHAPEAU, adjoint informe le conseil municipal des travaux réalisés par le Communauté 

d’agglomération Saumur Val de Loire relatifs au renouvellement des branchements d’eau potable et la mise 

en place de boite de branchement d’eaux usées Rue de la Vincenderie. Dévoiement des réseaux AEP et 

unitaire Impasse de la Perrière. Les travaux ont débutés le 09 mars 2020. Suite à l’épidémie liée au COVID 19, 

l’entreprise a arrêté et mis en sécurité le chantier le 17 mars 2020 avec une reprise le 11 mai dernier. 

Le chantier sera réalisé en 4 phases. 

Il existe une entrée de cave aux abords de la parcelle AC 523 sur la voie publique. La cave voutée en pierre 

s’étend sous la voirie communale, Impasse de la Perrière sur environ 10 mètres. Pour la sécurité, la 

Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire conseille de combler les salles 2 et 3. L’entreprise ACTS de 

BROSSAY, a fait une proposition de devis pour un montant de 14 290.74€ TTC. 

Monsieur CHAPEAU, informe le conseil municipal que d’autres devis vont être demandés. 

 

Compte-rendu du conseil d’école du 15 juin 2020 

Madame RAVENEAU, adjointe fait un point sur la réunion qui s’est tenue le 15 juin dernier. L’année scolaire 

2019-2020 a été très particulière suite à l’épidémie liée au COVID 19. Globalement, les élèves ont bien 

traversé la crise sanitaire. 75% des élèves ont fourni un travail suivi et régulier. 

L’école a pu ouvrir ses portes le 12 mai dernier avec 60 % d’élèves revenants. 75 % d’élèves à partir du 07 juin.  

Les actions pédagogiques devant se dérouler sur la fin de l’année scolaire ont toutes été annulées et 

quelques-unes seront reportées.   

L’école compte actuellement 119 élèves, l’effectif pour la rentrée prochaine est de 124 élèves. 

 

Approbation du règlement intérieur du conseil municipal 



Madame le Maire informe le conseil municipal que toute commune de + 1000 habitants doit établir son 

règlement intérieur dans les six mois de son installation. Elle leur présente les principales dispositions 

contenues dans le projet du règlement. Ce règlement fixe notamment les règles des tenues de réunions de 

conseil municipal ainsi que les droits des élus. 

Après lecture du règlement par Madame le Maire, le conseil municipal décide d’adopter ce règlement. 

 

Droit à la formation des élus municipaux 

Madame le Maire informe le conseil municipal que les élus municipaux ont le droit à la formation leur 

permettant d’exercer au mieux les missions qui leur sont confiées dans le cadre de leur mandat. 

 

Prix de la carte de cantine 

Le conseil municipal fixe le prix de la carte de 12 repas à 42€ pour la rentrée scolaire 2020-2021. 

  

Création d’un poste d’adjoint technique territorial de 2ème classe à temps non complet  

A la demande de Madame le Maire et après un vote à main levée, le sujet a eu lieu à huis clos. 

 

Après un tour de table, 13 voix pour POUR et 1 voix CONTRE, le conseil municipal s’est prononcé pour une 

prise de fonctions à partir du 09 juillet 2020 pour un contrat à durée déterminée de 1 an à raison de 17 heures 

30 par semaine. 

 

DPU 

Le conseil municipal décide de ne pas préempter sur les biens situés : 10 rue de la mairie et au lieu-dit La 

Bosse. 

Le conseil municipal décide d’exercer son droit de préemption sur un terrain situé Rue de la Mairie. 

 

Délibération et questions diverses 

PLUI : Réunion de la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire commune avec tous les élus de Loire-

Longué en prévision en septembre. 

City stade : Mise en place de la structure du 24 au 28 août 2020. 

Dénomination des voies : Les panneaux des noms des routes viennent d’être livrés. Ils seront prochainement 

installés par les employés communaux. 

 

 

                                                 


